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Toussaint………….Fête de l’Espérance chrétienne. 
 

    La Toussaint fut instituée par l’Eglise vers le V
e
 siècle à l’époque des 

persécutions pour se souvenir de tous ceux qui ont offert leur vie à cause de leur 

foi chrétienne. Puis cette fête s’est diffusée à Rome et le pape Grégoire IV 

transféra cette fête au 1
er
 Novembre et l’étendit à tous les saints, c'est-à-dire à 

l’ensemble des personnes que l’Eglise reconnaît pour leur vie exemplaire et 

proche de Dieu. 

    La Toussaint est une fête joyeuse, qui témoigne de l’Espérance chrétienne 

devant la mort : les croyants reconnaissent 

qu’ils sont appelés à ressusciter un jour 

avec le Christ ; ils sont ainsi associés à sa 

Résurrection et au bonheur éternel promis. 

Pour reprendre une image d’un auteur 

contemporain,  la Toussaint « c’est comme 

un album de famille qui, une fois refermé, 

laisse des visages dans notre esprit et notre 

cœur, des visages qui nous habitent, qui 

ressurgissent à l’improviste, qui nous 

stimulent…. »  

    La célébration des saints, de tous les 

saints - y compris ceux de nos familles - précède et donne sens à la fête des 

morts du 2 Novembre car les chrétiens espèrent que leurs morts font partie de 

«  la foule immense que personne ne pouvait dénombrer » dont parle 

l’Apocalypse de St Jean.  

    L’Eglise nous propose alors de faire mémoire de nos défunts en vivant avec 

eux une véritable expérience de communion spirituelle. Le Pape J.P.II rappelait 

le 2 novembre 2003  « Il est important et c’est un devoir de prier pour les défunts 

car même s’ils sont morts dans l’amitié et la grâce de Dieu, ils ont peut-être 

encore besoin d’une dernière purification pour entrer dans la joie du ciel » 

                                                                                Antoine Aïello, diacre. 



CONCILE ŒCUMÉNIQUE VATICAN II (10) 
Gravissimum educationis momentum 

 

Promulguée le 28 octobre 1965, cette déclaration est le fruit de la réflexion 

conciliaire sur l’éducation chrétienne, autour de trois axes majeurs :  

 -Le droit universel à l’éducation. 

- L’éducation chrétienne, ses moyens et la mission des parents. 

- Les établissements catholiques d’enseignement. 

Dans le préambule, le Concile rappelle que l’Eglise, par mission du Seigneur, 

doit prendre soin de la totalité de la vie de l’homme : C’est pourquoi elle 

s’investit dans le domaine de l’éducation, élément crucial dans la vie de 

l’homme qui, en vertu de sa dignité et de sa responsabilité, doit participer 

chaque jour plus activement à la vie sociale, économique et politique. 

L’éducation véritable développe à la fois la vérité et la charité. 

Tous les hommes, parce qu’ils jouissent de la dignité de personne, ont un droit 

inaliénable à une éducation qui respecte leur tempérament, la différence des 

sexes, la culture, les traditions nationales ainsi que l’ouverture aux autres 

peuples. L’instruction doit être physique, morale, intellectuelle et sociale. 

L’enseignement moral doit permettre de connaître et aimer Dieu plus 

parfaitement, avec une conscience droite. 

Tous les baptisés ont, dans la perspective de leur vocation, droit à une 

éducation chrétienne : celle-ci a pour finalité d’édifier le Corps du Christ.  

Les parents sont reconnus comme premiers et principaux responsables de 

l’éducation de leurs enfants. La société civile a le devoir d’aider la famille dans 

cette mission, mais selon le droit de subsidiarité, elle ne peut ni ne doit 

interférer dans ce domaine sans l’accord des parents. Ces derniers sont libres 

de choisir l’école que fréquentera leur enfant et qui doit lui donner, en plus 

d’une formation intellectuelle, un apprentissage dans l’exercice du jugement, 

une préparation à la vie professionnelle et un développement de l’esprit de 

camaraderie. C’est surtout au sein de la famille chrétienne que les enfants 

doivent apprendre à découvrir Dieu et à L’honorer, ainsi qu’à aimer son 

prochain. 

Le premier moyen au service de l’éducation chrétienne est la formation 

catéchétique qui éclaire et fortifie la foi. Le Concile rappelle aussi qu’il est très 

important que les enfants aient l’immense bénéfice de progresser dans leur 

formation chrétienne au rythme de leur formation profane. L’école catholique a 

cette mission de permettre que la connaissance graduelle que les élèves 

acquièrent du monde, de la vie et de l’homme soit illuminée par la foi. Elle les 

forme pour leur donner d’être d’authentiques chrétiens, qui travaillent 

efficacement au bien de la cité terrestre comme à l’extension du Royaume de 

Dieu, devenant ainsi un ferment de salut pour l’humanité.  



Le Concile donne aussi un certain nombre de recommandations concernant les 
facultés catholiques et les centres universitaires catholiques, où des prêtres, des 

religieux et des laïcs soigneusement choisis et préparés offrent à la jeunesse 

universitaire une assistance permanente, spirituelle et intellectuelle.  

 

Donateurs au denier et travaux dans les différentes paroisses. 
Denier Paroisse St Pierre-St Etienne    N-1 : 12.828 €       N : 10.121 € 

St Pierre N-1 : 5.906 €            N : 5.856 € 

St Etienne N-1 : 6.922 €         N : 4.265 € 

TRAVAUX SACRISTIE  année 2013 : 6.500 € de don. 

 

Denier Paroisse St Sixte II     N-1 : 21.128 €         N : 16.863 € 

Carnon  N-1 : 4.565 €        N : 2.975 € 

Pérols    N-1 : 16.563 €      N : 13.888 € 

TRAVAUX CURE : 7.500 € 

 

Denier Paroisse St Augustin   N-1 : 11.802 €        N : 13.329 € 

TRAVAUX CHAUDIERE : 8.500 € 

 

Merci à tous nos donateurs anciens et nouveaux, merci aux retardataires qui vont le 

faire. 

La baisse du denier, pour la vie quotidienne, dans deux des trois paroisses Stella 

Maris, peut être encore rééquilibrée. 

Les dons faits pour les différentes paroisses (chaudière à La Grande Motte, sacristie 

à Palavas, cure à Pérols) permettent de « compenser » largement la baisse, mais 

cela ne sert pas à la même chose. 

Le denier va au diocèse pour payer les prêtres du diocèse. 

Merci encore à tous !!! 

                                                             Abbé Hervé Dussel. 

 

Diverses annonces. 
L’abbé Lionel Robin, qui a servi l’année 2012-2013, est rentré au noviciat de 

l’Abbaye bénédictine d’En Calcat dans le Tarn. Son chemin le conduit vers la vie 

monastique. Nous lui souhaitons une bonne marche vers le Christ, nous l’assurons 

de notre prière et lui demandons qu’il veille par sa prière sur ces trois paroisses du 

littoral montpelliérain.        Abbé hervé Dussel + 

 

Les paroisses Stella Maris accueillent sur le presbytère de St Pierre à Palavas, 

l’abbé Paul Kamaté, prêtre « fidei donum » du Mali. Il est mis à disposition dans 

notre diocèse, par son évêque Mgr Jonas. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

                                                                                   La rédaction du Stella Maris. 



Le Service Evangélique des Malades propose de visiter des personnes seules, 
malades, ou handicapées, sur les paroisses Stella Maris (Pérols-Carnon, Palavas-

Villeneuve, La Grande Motte). Ces personnes sont invitées à se faire connaître 

auprès des permanences paroissiales qui transmettront au SEM. En vous 

remerciant. 

 

Une fois par trimestre, nous proposons, à ceux et à celles qui veulent chanter, de 

participer à un atelier de chant. Le prochain se déroulera à La Grande Motte, à 

l’église St Augustin le mardi 26 Novembre, 20H30-22H. Il consiste à mettre en 

œuvre de nouveaux chants que nous apprendrons tous ensemble. Ensuite ces chants 

pourront être chantés lors des messes dominicales. A tous on peut tout !!! 

 

« Ose ta vie avec le Christ » : Si tu es un garçon ou une fille, si tu te poses des 

questions sur le devenir de ta vie, si tu penses que le Seigneur t’appelle à être 

prêtre, ou religieux ou religieuse, n’hésite pas à contacter le Père Hervé ou bien le 

Père Bertrand Lacombe (bertrandlacombe@orange.fr), pour t’aider à cheminer. 

 

Pélerinage à Lourdes des paroisses Stella Maris pour la fête de l’Immaculée 

Conception, le Samedi 7 et le Dimanche 8 Décembre. Départ en bus, Hotel***, 

Pension complète, 130 €. « Merci Marie ».Inscriptions auprès de Renée Durand (La 

Grande Motte), Jeannine Solive (Palavas), Madeleine Combes (Pérols), Dominique 

Valat (Carnon). 

 

Le Mouvement Chrétiens des Retraités, MCR, est ouvert à tous ceux qui 

désirent nous rejoindre et apporter un souffle nouveau au groupe déjà constitué. 

C’est un lieu de rencontre, d’écoute, de partage, de prière, de foi et d’espérance qui 

se veut attentif aux problèmes de la société et efficace au sein de la ville, en 

fonction des réalités du terrain. 

Le MCR se réunit tous les 2
e
 mardi du mois à La Grande Motte. 

 

Crois-moi, quand la mort viendra briser tes liens comme elle a brisé ceux qui 

m’enchaînaient et quand un jour que Dieu connaît et qu’il a fixé, ton âme 

viendra dans le ciel où t’a précédé la mienne, ce jour-là, tu reverras celui qui 

t’aimait et qui t’aime plus encore. 

Tu me reverras donc, transfiguré par l’extase et le bonheur, non plus en 

attendant la mort, mais en avançant d’instant en instant, avec toi qui me 

tiendras par la main, dans les sentiers nouveaux de la lumière et de la vie, 

buvant avec ivresse, auprès de Dieu, un breuvage dont on ne se lasse jamais et 

que tu boiras avec moi. 

Essuie tes larmes et ne pleure plus, si tu m’aimes. 

                                                                                       SAINT AUGUSTIN 

mailto:bertrandlacombe@orange.fr


 
MESSES POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 

 
Solennité de la Toussaint 

Jeudi 31 :17H Messe anticipée de la 

Toussaint à La Grande Motte. 

18H30 Messe anticipée de la Toussaint 

à Pérols et Villeneuve. 

 

 Vendredi 1
e
 : 9H30 Messe à Carnon 

11H Messe à La Grande Motte et   

Palavas. 

 

Bénédiction des tombes : 

14H30 Villeneuve ; 15H15 Palavas ;    

16H St Sauveur (Pérols) ; 16H30 St 

Sixte II (Pérols) ; 17H15 La Grande 

Motte. 

 

2 Novembre : 

Commémoration des défunts 

        17H Messe des défunts pour la 

paroisse  St Augustin. 

18H30 Messe des défunts pour la 

 paroisse  St Pierre-St Etienne  

à Villeneuve. 

18H30 Messe des défunts pour la   

paroisse St Sixte II à Pérols. 
 

Dimanche 3 Novembre 

9H30 Messe unique à Carnon pour 

 la  paroisse St Sixte II. 

11H Messe unique à Palavas pour  

la paroisse St Pierre- St Etienne. 

       11H Messe à La Grande Motte.                                  

  

            Jours 
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11h00 
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HD 
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CARNON  9h30 
HD 

 9h30 
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 9h30 
PK 

 9h30 
CM 

 9h30 
HD 

PALAVAS  11h00 
PK 

 11h00 
PK 

 11h00 
HD 

 11h00 
HD 

 11h00 
CM 

VILLENEUVE 18h30 
HD 

 18h30 
AH 

 18h30 
HD 

 18h30 
PK 

 18h30 
CD 

 



Calendrier du mois de Novembre

Samedi 2 : 9H30 Messe pour les morts de la Légion à Pérols.
                  10H Eveil à la foi à Palavas.
Dimanche 3 : 9H30 Messe unique pour la paroisse St Sixte II à Carnon.
                       11H Messe unique pour la paroisse St Pierre-St Etienne à Palavas.
Mardi 5 : 15H15 Messe à St Louis du Golfe.
Samedi 9 et Dimanche 10 : Pélé étudiants à Lourdes.
Samedi 9 : 9H Messe de la Dédicace de St Jean de Latran à St Sixte II de Pérols.
                   17H Aumônerie aux Pénitents.
Dimanche 10 : Rencontre des lycéens du secteur à Palavas 11H-15H. 
(Renseignements S. et B. Quessy 04 67 81 53 43  s.quessy@orange.fr)
Lundi 11 : Jour de l'Armistice
                  9H45 Messe pour l'anniversaire de l'Armistice à St Pierre à Palavas.
                  11H Messe pour l'anniversaire de l'Armistice à St Etienne à Villeneuve.
                  11H Messe pour l'anniversaire de l'Armistice à St Augustin à LGM.
                  19H30 Conseil Pastoral de St Sixte II à la cure de Pérols.
Mardi 12 : 14H30 Réunion du MCR à La Grande Motte.
                   15H Assemblée de prière à La Martégale.
                   17H Messe à Mathilde Laurent.
Jeudi 14 : 16H30 Equipe liturgique de St Sixte aux Pénitents.
Vendredi 15 : 19H Conseil Pastoral de St Pierre-St Etienne à Villeneuve.
Week-end du 16 et 17 : Rencontre des jeunes de l'aumônerie et Messes avec les 
familles dans toutes les paroisses Stella Maris.
Samedi 16 : 17H-21H30 Aumônerie à Villeneuve.
Mardi 19 : 11H Messe à l'Institut St Pierre présidée par Mgr Carré.
                   17H Messe aux Reflets d'Argent.
                   20H30 Réunion des parents des jeunes de l'aumônerie à Ste Florence à 
Palavas.
Mercredi 20 : 20H Conseil Pastoral interparoissial à La Grande Motte.
Vendredi 22 : 20H30 CPM à Pérols.
Samedi 23 : 17H Aumônerie à Villeneuve.
                     17H30 Rencontre oecuménique des lycéens à Jacou (Prière de Taizé).
 Dimanche 24 : 16H(heure à préciser) Célébration de l'Année de la Foi à la 
cathédrale St Pierre.
Mardi 26 : 15H Messe à La Martégale.
                   20H30-22H Atelier chants (interparoissial) à La Grande Motte.
Samedi 30 : 14H Collecte de la banque alimentaire par l'aumônerie.
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